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(54)  Dispositif  de  commande  pour  machine  d'impression  à  la  volée,  et  procédé  correspondant. 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  commande  pour  machine  d'impression  à  la  volée,  assurant  le 
pilotage  d'une  part  d'un  premier  moteur  entraînant  une  tête  rotative  d'impression,  et  d'autre  part  un 
second  moteur  actionnant  des  moyens  de  transport  des  documents  à  imprimer. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  comprend  des  moyens  d'optimisation  de  la  vitesse  de  rotation  (V)  dudit 
premier  moteur  agissant  de  façon  que  la  vitesse  tangentielle  de  ladite  tête  d'impression  soit  maintenue 
égale  à  la  vitesse  de  transport  (Vj),  pendant  une  phase  d'impression  correspondant  à  la  durée  pendant 
laquelle  une  enveloppe  est  en  contact  avec  ladite  partie  utile  d'impression,  et  la  plus  proche  possible  de 
ladite  vitesse  de  transport  pendant  une  phase  complémentaire  de  rattrapage. 

De  cette  façon,  la  tête  d'impression  ne  s'arrête  plus  systématiquement  lors  de  chaque  cycle 
d'impression.  La  machine  peut  donc  imprimer  à  la  volée.  Cela  permet  notamment  de  réduire  les 
vibrations,  les  usures  et  surtout  le  bruit  de  la  machine.  De  plus,  il  est  ainsi  aisé  d'augmenter  le  débit. 
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Le  domaine  de  l'invention  est  celui  de  l'expédition 
de  courrier,  et  notamment  des  systèmes  d'expédition 
permettant  de  traiter  un  nombre  important  de  plis  à 
haute  vitesse. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  l'affran- 
chissement  du  courrier  dans  de  tels  systèmes. 

En  général,  les  systèmes  d'expédition  de  courrier 
à  haute  vitesse  de  types  connus  comprennent  au 
moins  une  machine  d'insertion  et  une  machine  d'af- 
franchissement.  La  machine  d'insertion  assure  le 
pliage  des  feuillets  à  expédier  et  leur  mise  sous  en- 
veloppe.  Elle  délivre  ces  enveloppes  les  unes  après 
les  autres  à  la  machine  d'affranchissement,  aussi  ap- 
pelée  machine  d'impression,  qui  imprime  diverses  in- 
formations,  telles  que  les  signes  postaux  (timbre  et 
bureau  d'attache)  et  les  flammes  de  publicité. 

L'invention  concerne  donc  ces  machines  d'af- 
franchissement,  et  plus  précisément  l'optimisation  de 
leur  fonctionnement,  et  notamment  de  la  vitesse  d'af- 
franchissement.  En  d'autres  termes,  l'invention  porte 
sur  un  dispositif  de  commande  optimisée  d'une  ma- 
chine  d'impression  faisant  partie  d'un  système  d'ex- 
pédition  de  courrier. 

Une  machine  d'impression  comprend  générale- 
ment  les  éléments  suivants: 

-  un  tambour  d'impression  comportant  la  tête 
d'impression  (sur  laquelle  on  retrouve  les  infor- 
mations  à  imprimer  sur  les  enveloppes); 

-  un  système  de  sécurité,  souvent  constitué  d'un 
ensemble  comportant  une  barre  d'obturateur 
verrouillant  l'ensemble  de  commande  du  tam- 
bour  d'impression; 

-  des  moyens  de  transport  qui,  d'une  part,  déli- 
vrent  les  enveloppes  provenant  du  dispositif 
d'insertion  au  poste  d'affranchissement  de 
l'appareil  d'impression,  et  d'autre  part,  éjectent 
ces  enveloppes  après  que  la  tête  d'impression 
ait  imprimé  les  signes  postaux  et  les  flammes 
de  publicité. 

Les  signes  postaux  et  les  flammes  de  publicité 
sont  imprimés  alors  que  le  tambour  d'impression  se 
déplace  à  une  vitesse  constante  appelée  communé- 
ment  "vitesse  de  saut". 

On  conçoit  clairement  que,  pour  obtenir  une  im- 
pression  correcte  pendant  cette  phase  d'impression, 
la  vitesse  tangentielle  à  la  surface  du  tambour  doit 
être  égale  à  celle  du  courrier  à  l'emplacement  d'im- 
pression.  Ceci  est  réalisé  si  la  vitesse,  dite  "vitesse  de 
transport",  à  laquelle  les  moyens  de  transport  déli- 
vrent  les  enveloppes  provenant  de  la  machine  d'in- 
sertion  est  égale  à  la  "vitesse  de  saut"  pendant  toute 
la  phase  d'impression. 

Le  reste  du  temps,  c'est-à-dire  lorsqu'il  n'y  a  pas 
d'impression,  le  tambour  est  généralement  arrêté. 
Quand  une  enveloppe  se  présente,  il  se  met  en  mou- 
vement,  et  accélère  jusqu'à  ce  qu'il  atteigne  la  vitesse 
de  saut. 

Ce  premier  type  de  machines  d'impression  pré- 

sente  l'inconvénient  majeur  de  limiter  le  débit  de  l'en- 
semble  du  système  d'expédition,  du  fait  que,  lors  de 
chaque  cycle  d'impression  (affranchissement  d'une 
enveloppe),  le  tambour  d'impression  doit  être  amené 

5  à  un  arrêt  complet  et  le  système  de  sécurité  doit  être 
engagé  et  désengagé. 

En  effet,  il  est  nécessaire  que  le  tambour  d'im- 
pression  passe  de  la  vitesse  nulle  à  la  "vitesse  de 
saut"  avant  l'impression  des  signes,  puis  soit  ralenti 

10  après  l'impression  jusqu'à  la  position  d'arrêt.  La  barre 
d'obturateur  doit  alors  être  replacée  en  position  de  re- 
pos  (ou  position  d'inhibition  de  l'impression). 

Par  conséquent,  pour  augmenter  le  débit  du  sys- 
tème  global,  la  machine  d'insertion  doit  augmenter  la 

15  vitesse  d'éjection  du  courrier,  ce  qui  impose  l'aug- 
mentation  de  la  "vitesse  de  saut"  du  tambour  d'im- 
pression.  Conséquemment,  les  amplitudes  de  la  dé- 
célération  et  de  l'accélération  du  tambour  d'impres- 
sion  sont  également  accrues. 

20  Une  solution  classique  à  ce  problème  consiste  à 
utiliser  des  moteurs  plus  puissants,  de  manière  à  ob- 
tenir  une  vitesse  plus  élevée  et  à  fournir  un  couple 
plus  grand.  Cela  entraîne,  outre  une  augmentation 
des  dimensions  physiques  de  la  machine,  un  accrois- 

25  sèment  de  la  consommation  d'énergie  et  de  la  dissi- 
pation  de  chaleur,  ce  qui  provoque  par  conséquent 
l'augmentation  du  coût  du  système. 

De  plus,  le  fonctionnement  de  l'appareil  d'affran- 
chissement  à  une  vitesse  plus  élevée  et  à  des  ampli- 

30  tudes  plus  grandes  de  l'accélération  et  de  la  décélé- 
ration  a  pour  effet  une  usure  prématurée  de  l'appareil 
et  de  son  ensemble  d'entraînement. 

En  effet,  plus  la  vitesse  est  grande,  plus  les  pha- 
ses  d'accélération  et  de  décélération  sont  brutales, 

35  de  même  que  les  mouvements  de  l'obturateur,  ce  qui 
provoque  de  nombreux  chocs  néfastes  à  la  mécani- 
que. 

Par  ailleurs,  ces  chocs  occasionnent  des  bruits 
de  fonctionnement  importants,  très  désagréables 

40  pour  l'utilisateur  du  système  d'expédition  et  son  envi- 
ronnement,  notamment  en  cas  de  fonctionnement  ré- 
gulier,  voire  permanent. 

Dans  le  but  d'augmenter  le  débit  d'une  machine 
d'expédition  du  courrier  comportant  un  appareil  d'af- 

45  franchissement  tout  en  réduisant  les  effets  néfastes 
sur  l'usure  du  système  tels  qu'exposés  précédem- 
ment,  un  second  type  de  machines  d'impression  a  été 
conçu,  présenté  notamment  dans  le  document  de  bre- 
vet  US  2  619  643. 

50  Dans  ce  second  type  de  machines  d'impression, 
trois  mécanismes  d'entraînement  indépendants,  as- 
surant  chacun  respectivement  : 

-  le  transport  des  plis  du  courrier, 
-  la  mise  en  rotation  du  tambour  de  l'appareil 

55  d'affranchissement, 
-  et  le  déplacement  de  la  barre  d'obturateur  de 

l'appareil  d'affranchissement, 
sont  sous  le  contrôle  d'un  micro-ordinateur  unique, 
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assurant  le  pilotage  centralisé  des  différents  actua- 
teurs. 

Des  moyens  de  détection  de  la  vitesse  d'entrée 
des  enveloppes  et  des  moyens  de  détection  de  dé- 
clenchement  en  fonction  de  la  position  de  l'enveloppe  5 
fouissent  des  informations  au  micro-ordinateur,  qui 
commande  les  différents  mécanismes  de  la  machine 
de  telle  sorte  que  : 

-  la  "vitesse  de  saut"  du  tambour  d'impression 
soit  la  vitesse  minimum  requise,  10 

-  lors  de  chaque  cycle  d'impression,  la  vitesse 
de  transport  soit  égale  : 

*  à  la  "vitesse  de  saut"  pendant  l'impression, 
*  et  à  la  vitesse  d'arrivée  des  enveloppes  (vi- 

tesse  supérieure  à  la  "vitesse  de  saut")  15 
avant  la  décélération  et  après  l'accéléra- 
tion, 

-  lors  de  chaque  cycle,  la  vitesse  du  tambour  et 
donc  de  la  tête  d'impression  soit  : 

*  égale  à  la  "vitesse  de  saut"  pendant  l'im-  20 
pression, 

*  et  nulle  avant  l'accélération  et  après  la  dé- 
célération,  de  façon  à  permettre  la  mise  en 
place  de  l'obturateur. 

Par  une  gestion  simultanée  de  la  vitesse  d'ame-  25 
née  des  enveloppes  et  de  la  vitesse  du  tambour,  ces 
machines  permettant  donc  d'obtenir  un  débit  plus  éle- 
vé  que  celles  du  premier  type  décrit  ci-dessus.  Toute- 
fois,  l'obligation  d'amener  le  tambour  à  un  arrêt 
complet  lors  de  chaque  cycle  constitue  toujours  un  30 
facteur  limitatif  du  débit  de  l'ensemble  du  système 
d'expédition  de  courrier. 

En  effet,  avec  ce  type  de  machines,  il  est  néces- 
saire  de  manipuler  à  chaque  cycle  un  obturateur.  La 
machine  est  donc  toujours  soumise  à  des  arrêts  brus-  35 
ques  du  tambour  de  la  tête  d'impression  et  de  sa 
commande  qui  engendrent  inévitablement  des  vibra- 
tions,  des  usures  et  du  bruit. 

Enfin,  on  remarquera  que  dans  de  telles  machi- 
nes,  afin  d'avoir  une  "vitesse  de  saut"  du  tambour  40 
d'impression  la  plus  faible  possible,  on  oblige  la  vites- 
se  de  transport  à  varier  entre  une  vitesse  élevée  (la 
vitesse  d'entrée  des  enveloppes,  c'est  à-dire  la  vites- 
se  des  enveloppes  à  la  sortie  du  dispositif  d'insertion) 
et  une  vitesse  inférieure  (la  "vitesse  de  saut")  que  l'on  45 
veut  la  plus  faible  possible.  En  d'autres  termes,  la  vi- 
tesse  de  transport  varie  en  permanence,  selon  que 
l'on  est  dans  une  phase  d'impression  ou  dans  une 
phase  d'amenée  d'une  enveloppe.  La  gestion  des  dif- 
férentes  vitesses  est  donc  complexe,  et  leur  optimisa-  50 
tion  peu  aisée. 

La  demande  de  brevet  US  4  023  489  décrit  un  dis- 
positif  d'impression,  dans  lequel  la  vitesse  transport 
est  constante,  et  dans  lequel  la  vitesse  tangentielle 
d'un  tambour  d'impression  varie  entre  zéro  et  la  vites-  55 
se  de  transport,  mais  elle  ne  redescend  pas  jusqu'à 
zéro  si  la  cadence  d'arrivée  des  documents  à  impri- 
mer  n'est  pas  inférieure  à  une  valeur  fixée. 

Par  conséquent,  les  variations  de  la  vitesse  du 
tambour  ont  généralement  une  amplitude  réduite  par 
rapport  au  cas  des  machines  dans  lesquelles  le  tam- 
bour  marque  toujours  une  période  d'arrêt.  Cependant 
cette  machine  a  pour  inconvénients  que  cette  ampli- 
tude  de  variation  reste  élevée  lorsque  la  cadence 
d'arrivée  est  faible  par  rapport  à  la  cadence  maximale 
permise  par  cette  machine,  car  la  vitesse  de  trans- 
port,  et  donc  la  vitesse  du  tambour  pendant  l'impres- 
sion,  est  fixée  et  reste  égale  à  une  valeur  correspon- 
dant  au  débit  maximal  de  la  machine. 

Par  ailleurs,  si  cette  vitesse  de  transport  est  choi- 
sie  faible  elle  limite  trop  le  débit  du  dispositif  d'impres- 
sion. 

L'invention  a  notamment  pour  objectif  de  pallier 
ces  différents  inconvénients  de  l'état  de  la  technique. 
Plus  pécisément,  un  objectif  de  l'invention  est  de 
fournir  un  dispostif  décommande  pour  machine  d'im- 
pression  permettant  de  réduire  les  vibrations  et  les 
chocs  occasionnés  par  le  fonctionnement  du  tam- 
bour,  de  façon  notamment  à  limiter  les  usures  et  le 
bruit  de  fonctionnement  de  la  machine,  tout  en  per- 
mettant  d'augmenter  le  débit  du  système  global  d'ex- 
pédition  de  courrier  dont  fait  partie  la  machine  d'im- 
pression. 

L'invention  a  également  pour  objet  de  fournir  un 
tel  dispositif  qui  soit  simple,  fiable  et  peu  coûteux,  no- 
tamment  par  rapport  aux  dispositifs  existants,  tels 
que  décrit  précédemment. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  encore  de 
fournir  un  tel  dispositif,  qui  autorise  un  fonctionne- 
ment  optimisé  de  la  machine  d'affranchissement 
quelles  que  soient  les  enveloppes  traitées,  leur  nom- 
bre  et  leur  rythme  d'arrivée. 

Ces  objectifs,  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront 
par  la  suite,  sont  atteints  selon  l'invention  à  l'aide  d'un 
dispositif  de  commande  pour  machine  d'impression  à 
la  volée,  notamment  pour  l'affranchissement  d'enve- 
loppes  du  type  comportant  : 

-  des  moyens  d'impression  comprenant  une  tête 
d'impression  rotative  actionnée  par  un  premier 
moteur,  ladite  tête  d'impression  portant  sur  une 
portion  de  sa  surface  une  partie  utile  d'impres- 
sion,  et 

-  des  moyens  de  transport  desdites  enveloppes, 
actionnés  par  un  second  moteur,  amenant  les- 
dites  enveloppes  en  contact  avec  lesdits 
moyens  d'impression,  à  une  vitesse  de  trans- 
port  donnée,  et  assurant  l'évacuation  des  en- 
veloppes  affranchies, 

-  des  moyens  d'optimisation  de  la  vitesse  de  ro- 
tation  dudit  premier  moteur  agissant  de  façon 
que  la  vitesse  tangentielle  de  ladite  tête  d'im- 
pression  soit  maintenue  égale  à  ladite  vitesse 
de  transport,  pendant  une  phase  d'impression 
correspondant  à  la  durée  pendant  laquelle  une 
enveloppe  est  en  contact  avec  ladite  partie  uti- 
le  d'impression,  et  la  plus  proche  de  ladite  vi- 
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tesse  de  transport  pendant  une  phase  complé- 
mentaire  de  rattrapage  ; 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  de  plus  des 

moyens  d'optimisation  de  ladite  vitesse  de  transport 
agissant  de  façon  que  ladite  vitesse  de  transport  soit 
la  plus  faible  possible  tout  en  évitant  le  chevauche- 
ment  des  enveloppes  arrivant  sur  les  moyens  de 
transport. 

De  cette  façon,  la  "vitesse  de  saut"  de  la  tête  d'im- 
pression  est  la  plus  faible  possible,  et  les  amplitudes 
de  la  décélération  et  de  l'accélération  pour  la  tête 
d'impression  sont  encore  réduites. 

Ainsi,  le  fonctionnement  de  l'appareil  d'impres- 
sion  à  une  vitesse  plus  faible  permet  de  réduire  en- 
core  les  vibrations,  les  usures  et  le  bruit  de  la  machi- 
ne,  tout  en  travaillant  au  même  débit. 

De  façon  avantageuse,  ladite  vitesse  de  trans- 
port  optimisée  est  choisie  parmi  un  nombre  fini  de  va- 
leurs  prédéterminées. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  mis 
en  oeuvre  dans  de  tels  dispositifs  de  commande, 
comprenant  les  étapes  suivantes  : 

-  détermination  de  la  cadence  d'arrivée  des  do- 
cuments  sur  lesdits  moyens  de  transport, 

-  calcul  d'une  vitesse  de  rattrapage  à  appliquer 
audit  premier  moteur  lors  de  ladite  phase  de 
rattrapage,  en  fonction  de  ladite  cadence 
d'arrivée, 

-  détermination  de  l'écart  de  vitesse  entre  ladite 
vitesse  de  rattrapage  et  ladite  vitesse  de  trans- 
port, 

-  si  ledit  écart  de  vitesse  est  supérieur  à  un  seuil 
prédéterminé,  correction  de  ladite  vitesse  de 
transport. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  suivan- 
te  d'un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'invention 
donné  à  titre  d'exemple  indicatif  et  non  limitatif,  et  des 
dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  présente  une  vue  développée  d'une 
tête  d'impression  de  type  connu,  telle  qu'utili- 
sée  généralement  dans  les  machines  d'im- 
pression  ; 

-  les  figures  2a  à  2c  présentent  de  façon  sché- 
matique  le  cycle  d'impression  d'une  envelop- 
pe  ; 

-  la  figure  3  présente  un  schéma  simplifié  de  la 
tête  d'impression  représentée  en  figure  1  ; 

-  les  figures  4a  à  4c  présentent  la  courbe  de  va- 
riation  de  la  vitesse  V  de  la  tête  d'impression  en 
fontion  de  la  position  angulaire  0  de  cette 
même  tête  d'impression,  dans  les  cas  où,  res- 
pectivement  : 
*  le  cycle  d'impression  comprend  une  phase 

de  compensation  avec  décélération  de  la 
tête  d'impression  ; 

*  le  cycle  d'impression  s'achève  par  le  retour 
au  point  d'arrêt  de  la  tête  d'impression  ; 

*  le  cycle  d'impression  comprend  une  phase 
de  compensation  avec  accélération  de  la 
tête  d'impression. 

-  les  figures  5a  et  5b  présentent  la  courbe  de  va- 
5  riation  de  la  vitesse  V  de  la  tête  d'impression  en 

fonction  de  la  position  angulaire  9  de  cette 
même  tête  d'impression  lors  de  phases  d'ap- 
prentissage  dans  les  cas  où,  respectivement  : 
*  la  cadence  d'entrée  des  enveloppes  aug- 

10  mente  ; 
*  la  cadence  d'entrée  des  enveloppes  dimi- 

nue  ou  bien  la  vitesse  de  rotation  de  la  tête 
d'impression  est  trop  élevée  par  rapport  à 
cette  cadence. 

15  Le  dispositif  de  commande  de  l'invention  s'appli- 
que  donc  à  une  machine  d'impression  servant  notam- 
ment  à  affranchir  les  enveloppes  dans  un  système 
d'expédition  de  courrier. 

Cette  machine  d'impression  comprend  : 
20  -  des  moyens  de  transport  permettant  d'amener 

des  enveloppes  à  une  vitesse  dite  "vitesse  de 
transport", 

-  des  moyens  d'impression  comprenant  une  tête 
d'impression  rotative. 

25  Cette  tête  d'impression  est  présentée  en  vue  dé- 
veloppée  sur  la  figure  1  . 

Toute  la  longueur  de  la  circonférence  de  la  tête 
n'est  pas  utilisée  pour  l'impression.  La  zone  réelle 
d'impression  correspond  à  celle  de  la  frette  2  qui  per- 

30  met  d'entraîner  l'enveloppe  pendant  toute  la  phase 
d'impression. 

Dans  une  zone  6  de  même  longueur  que  la  frette 
2  se  trouvent  en  général  trois  tampons  d'impression 
3,  4,  5,  correspondant  respectivement  : 

35  -  au  timbre, 
-  au  bureau  d'attache, 
-  et  aux  flammes  de  publicité. 
Dès  que  l'impression  sur  l'enveloppe  est  termi- 

née,  c'est-à-dire  à  la  fin  de  la  zone  6  (donc  de  la  frette 
40  2),  la  tête  d'impression  continue  à  tourner  mais  sans 

contact  avec  l'enveloppe. 
Pour  une  bonne  impression,  on  comprend  que 

pendant  toute  la  phase  d'impression,  c'est-à-dire 
pendant  la  durée  de  contact  de  la  frette  avec  l'enve- 

45  loppe,  la  vitesse  de  la  tête  doit  être  égale  à  la  "vitesse 
de  transport". 

Un  cycle  d'impression  est  présenté  de  façon 
schématique  sur  les  figures  2a  à  2c. 

Sur  la  figure  2a,  la  frette  2  est  en  contact  avec  une 
50  enveloppe  20.  La  tête  d'impression  tourne  dans  un 

sens  22  et  l'enveloppe  avance  selon  un  sens  23. 
La  vitesse  de  la  tête  est  alors  égale  à  la  "vitesse 

de  transport"  :  c'est  le  début  de  l'impression. 
La  distance  entre  deux  débuts  d'impression 

55  (c'est-à-dire  la  longueur  d'une  lettre  additionnée  à 
l'écart  entre  deux  lettres  successives)  étant  plus 
grande  ou  plus  petite  que  la  longueur  de  la  circonfé- 
rence  de  la  tête  d'impression,  il  faudra  ralentir  ou  ac- 

4 



7 EP  0  545  769  A1 8 

célérer  la  tête  d'impression  de  façon  à  compenser  cet- 
te  différence  de  longueur. 

La  vitesse  de  la  tête  ne  doit  pas  varier  : 
-  quand  la  frette  de  la  tête  est  en  contact  avec 

l'enveloppe  (longueur  L1), 
-  pendant  l'engagement  et  le  dégagement  de 

l'enveloppe  de  la  frette  (longueur  correspon- 
dante  L2). 

Soit  LT  la  longueur  de  la  circonférence  de  la  tête, 
la  vitesse  de  la  tête  peut  donc  varier  sur  la  longueur  : 

A  L  =  LT  -  (L1  +  L2) 
Ces  longueurs  L1  ,  L2,  LT  et  LA  sont  représentées 

sur  la  figure  1. 
Plutôt  que  de  raisonner  avec  les  distances  et  à 

l'aide  d'une  vue  développée  de  la  tête  d'impression, 
on  utilise  par  la  suite  une  notation  angulaire,  corres- 
pondant  à  une  représentation  circulaire  de  la  tête. 

La  figure  3  présente  un  tel  schéma  de  la  tête  dont 
le  diamètre  31  est  constant  quelle  que  soit  la  machine. 
En  effet,  le  diamètre  des  têtes  d'impression  est  géné- 
ralement  de  80  mm. 

La  frette  2  correspond  à  un  angle  91  .  On  désigne 
par  9T  l'angle  correspondant  à  la  circonférence  de  la 
tête  (bien  sûr  égal  à  360  degrés). 

Soient  92  et  A9  les  angles  correspondant  respec- 
tivement  à  L2  et  AL.  Les  valeurs  normalisées  de  ces 
angles  sont  : 

*  91  =214°50' 
*  92  =  36°10' 
*  91  +92  =  251° 
*  A9  =  9T-  (91  +  92)  =  109° 
Cela  signifie  que  la  rotation  de  la  tête  à  vitesse 

constante  pendant  la  phase  d'impression  correspond 
à  une  rotation  de  251°. 

La  compensation  de  distance  doit  donc  absolu- 
ment  se  faire  alors  que  la  tête  parcourt  les  1  09  degrés 
restants. 

Ainsi,  sur  la  figure  2b,  l'impression  de  l'enveloppe 
20  étant  terminée,  la  tête  continue  à  tourner  mais  à 
une  vitesse  différente  de  façon  à  être  synchrone  avec 
l'enveloppe  suivante  21  .  La  figure  2c  présente  le  dé- 
but  de  l'impression  suivante  : 
le  début  de  l'enveloppe  21  est  bien  face  au  début  de 
la  frette  2. 

Lorsque  la  machine  d'impression  est  en  fonction- 
nement  régulier,  trois  cas  peuvent  se  présenter  : 

-  lors  de  chaque  cycle,  suite  à  la  phase  d'impres- 
sion,  la  tête  doit  ralentir  de  façon  à  bien  posi- 
tionner  la  frette  par  rapport  à  l'enveloppe  sui- 
vante, 

-  l'enveloppe  à  affranchir  est  la  dernière  et  la 
tête  doit  ensuite  revenir  en  position  d'arrêt, 

-  lors  de  chaque  cycle,  suite  à  la  phase  d'impres- 
sion,  la  tête  doit  accélérer  de  façon  à  bien  po- 
sitionner  la  frette  par  rapport  à  l'enveloppe  sui- 
vante. 

Ces  trois  cas  sont  respectivement  abordés  ci- 
dessous  en  liaison  avec  les  figures  4a  à  4c.  Pour  cela, 

on  a  représenté  la  courbe  de  variation  de  la  vitesse 
V  de  la  tête  d'impression  en  fonction  de  la  position  an- 
gulaire  9  de  cette  même  tête  d'impression,  sur  un  ou 
deux  cycles  d'impression. 

5  Sur  ces  figures,  la  position  9  =  0  degré  corres- 
pond  au  début  de  la  première  phase  d'impression. 
Pour  chacune  de  ces  figures,  la  courbe  commence 
par  la  phase  d'impression  41  A  du  (k  +  1)*™/  cycle. 

Dans  le  premier  cas,  figure  4a,  la  vitesse  de  la 
10  tête  pendant  cette  (k  +  1)ème  phase  d'impression  41  A 

est  égale  à  Vj.  Cette  vitesse  Vj  est  forcément  la  vitesse 
de  transport  puisque,  comme  on  l'a  déjà  expliqué, 
pendant  l'impression,  les  vitesses  de  transport  et  de 
tête  d'impression  doivent  être  égales. 

15  Les  différentes  valeurs  de  cette  vitesse  de  trans- 
port  V|  (i  variant  de  1  à  5)  seront  explicitées  en  liaison 
avec  les  figures  5a  et  5b. 

Après  une  rotation  de  251  degrés  de  la  tête,  l'im- 
pression  est  terminée.  Comme  on  se  trouve  dans  le 

20  cas  où  la  distance  entre  deux  débuts  d'impression  est 
plus  grande  que  la  longueur  de  la  circonférence  de  la 
tête,  il  faut  ralentir  la  tête  (phase  42).  Ensuite,  afin  de 
compenser  cet  écart  de  distance,  la  tête  tourne  à  une 
vitesse  plus  faible  (Vj  -  Av)  (phase  43).  Et  enfin,  elle 

25  est  accélérée  (phase  44)  pour  repasser  à  la  vitesse  Vj 
et  ainsi  être  à  la  bonne  vitesse  pour  l'impression  sui- 
vante  41  B  (celle  du  (k  +  2)ème  cycle). 

Dans  le  second  cas,  figure  4b,  il  n'y  a  pas  d'en- 
veloppe  suivante  et  la  (k  +  1)ème  impression  41  est 

30  donc  la  dernière. 
La  tête  est  donc  ralentie  (46)  et  arrive  en  position 

d'arrêt  45.  Cette  position  d'arrêt  n'est  pas  quelcon- 
que,  mais  est  telle  que  la  frette  et  les  tampons  d'im- 
pression  ne  sont  pas  accessibles.  La  phase  de  décé- 

35  lération  46  possède  la  pente  maximale  possible. 
Dans  le  troisième  et  dernier  cas,  figure  4c,  la  dis- 

tance  entre  deux  débuts  d'impression  est  plus  petite 
que  la  longueur  de  la  circonférence  de  la  tête,  il  faut 
donc  accélérer  la  tête  (phase  47).  Ensuite,  afin  de 

40  compenser  cet  écart  de  distance,  la  tête  tourne  à  une 
vitesse  plus  élevée  (Vj  +  Av)  (phase  49).  Et  enfin,  elle 
est  décélérée  (phase  48)  pour  repasser  à  la  vitesse 
V|  et  ainsi  être  à  la  bonne  vitesse  pour  l'impression  sui- 
vante  41  B  (celle  du  (k+2)ème  cycle). 

45  Lors  du  démarrage  de  la  machine,  ou  lors  d'un 
changement  de  valeur  de  la  cadence  d'arrivée  des 
enveloppes  provenant  du  système  situé  en  amont  de 
la  machine  à  affranchir,  on  se  trouve  confronté  à  dif- 
férents  types  de  problème  : 

50  -  lorsque  la  machine  démarre,  la  vitesse  de 
transport  prend  obligatoirement  sa  valeur 
maximale  possible.  Par  conséquent,  lors  de 
l'impression  la  tête  va  aussi  tourner  à  cette  vi- 
tesse  qui  est  très  rapide.  Or  si  la  cadence 

55  d'arrivée  des  enveloppes  n'est  pas  très  rapide, 
la  tête  va  devoir  s'arrêter  pendant  la  période 
angulaire  de  compensation  de  distance  pour 
que  la  frette  soit  bien  positionnée  par  rapport 
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à  l'enveloppe  suivante  ; 
-  alors  que  la  vitesse  de  transport  a  une  valeur 

V|  élevée,  la  cadence  d'arrivée  des  enveloppes 
diminue.  On  est  alors  ramené  au  cas  prédé- 
dent  :  il  va  falloir  arrêter  la  tête  pendant  la  pha-  5 
se  de  compensation  ; 

-  alors  que  la  vitesse  de  transport  a  une  valeur 
V|  faible,  la  cadence  d'arrivée  des  enveloppes 
augmente.  On  est  alors  obligé  d'accélérer  la 
tête  pendant  la  phase  de  compensation.  10 

Afin  d'éviter  ces  inconvénients  que  constituent 
l'arrêt  ou  l'accélération  de  la  tête  d'impression  pen- 
dant  la  phase  de  compensation,  ou  fait  évoluer  la  vi- 
tesse  de  transport,  et  par  conséquent  la  vitesse  de  la 
tête,  grâce  à  un  apprentissage  permanent.  15 

Les  figures  5a  et  5b  illustrent  cet  apprentissage 
qui  permet  d'éviter  l'arrêt  (figure  5a)  ainsi  que  l'accé- 
lération  de  la  tête  (figure  5b)  pendant  la  phase  de 
compensation. 

Les  figures  5a  et  5b  présentent,  comme  les  f  igu-  20 
res  4a  à  4c,  la  courbe  de  variation  de  la  vitesse  V  de 
la  tête  d'impression  en  fonction  de  la  position  angu- 
laire  9  de  cette  même  tête  d'impression  sur  trois  cy- 
cles  d'impression. 

Pour  chacune  de  ces  figures,  la  courbe  commen-  25 
ce  par  la  phase  d'impression  51  du  (k  +  1)ème  cycle. 

La  figure  5a  présente  le  cas  où  la  vitesse  de  la 
tête  pendant  la  (k  +  1)ème  impression  51  est  v0,  qui  est 
aussi  la  vitesse  de  transport  (égalité  des  deux  vites- 
ses  pendant  la  phase  d'impression)  et  correspond  à  30 
la  vitesse  de  transport  maximale  de  la  machine. 

La  vitesse  de  transport  peut  prendre  une  valeur 
parmi  un  choix  de  valeurs  possibles,  de  v0  à  Vj  où  l'in- 
dice  zéro  correspond  à  la  vitesse  la  plus  grande  et  l'in- 
dice  le  plus  grand  correspond  à  la  vitesse  la  plus  fai-  35 
ble. 

Dans  la  suite  de  l'exposé,  on  considère  que  six 
choix  v0  à  v5  sont  possibles. 

Dans  le  cas  de  la  figure  5a,  la  cadence  d'arrivée 
des  enveloppes  est  faible.  40 

La  tête  doit  donc  s'arrêter  (52).  Lors  du  cycle  sui- 
vant,  la  tête  tourne  toujours  à  la  vitesse  v0  pendant  la 
(k  +  2)ème  impression  53.  Par  contre,  grâce  à  l'appren- 
tissage,  elle  ne  s'arrête  plus  pendant  la  phase  de 
compensation  :  elle  tourne,  après  décélération  54,  à  45 
une  vitesse  constante  -  Av  (phase  55).  Puis  elle 
réaccélère  56  pour  tourner  à  la  vitesse  pendant  la 
(k  +  3)ème  impression  57.  Cette  vitesse  est  aussi  la 
vitesse  de  transport. 

De  la  même  façon,  l'apprentissage  continue  sur  50 
les  cycles  suivant  en  diminuant  encore  cette  vitesse 
de  transport  si  nécessaire,  (de  à  v2  par  exemple) 
jusqu'à  ce  que  cette  valeur  soit  optimisée  et  que  la 
tête  ne  s'arrête  plus  si  cela  est  possible. 

La  figure  5b  présente  l'autre  cas,  c'est-à-dire  ce-  55 
lui  où  la  vitesse  de  la  tête  pendant  l'impression  (c'est 
aussi  la  vitesse  de  transport)  est  faible  et  a  par  exem- 
ple  pour  valeur  v5. 

Dans  le  cas  de  cette  figure,  on  suppose  que  la  ca- 
dence  d'arrivée  des  enveloppes  augmente. 

La  tête  doit  donc  accélérer  59,  tourner  à  une  vi- 
tesse  v5  +  Av  pendant  la  phase  de  compensation  58, 
avant  de  décélérer  60  pour  tourner  à  la  vitesse  v5  pen- 
dant  la  (k  +  2)ème  impression. 

Par  contre,  grâce  à  l'apprentissage,  dès  la  fin  de 
cette  (k  +  2)ème  impression  61  ,  la  tête  accélère  jusqu'à 
une  vitesse  v0  -  Av  qui  est  un  palier  de  compensation 
63. 

Si  la  cadence  d'arrivée  des  enveloppes  a  aug- 
menté  modérément,  la  tête  accélère  seulement  jus- 
qu'à  une  vitesse  plus  faible  Vj  -  Av  prenant  une  valeur 
de  i  plus  grande. 

Lorsque  ce  palier  est  terminé,  la  tête  est  accélé- 
rée  (64),  et  la  (k  +  3)ème  impression  65  peut  se  faire  à 
la  vitesse  v0  (ou  Vj  avec  i  supérieur  à  0). 

Dans  les  cycles  suivants,  la  tête  n'est  plus  accé- 
lérée  pendant  la  phase  de  compensation. 

Ces  deux  exemples  illustrent  le  rôle  de  l'appren- 
tissage  qui  permet  une  diminution  de  la  valeur  de  la 
vitesse  de  transport  sur  plusieurs  cycles  (exemple  de 
la  figure  5a  :  de  v0  à  v ,̂  ou  une  augmentation  de  cette 
valeur  sur  un  seul  cycle  (exemple  de  la  figure  5b  :  de 
v5  à  v0). 

Lors  de  chaque  cycle  d'impression,  la  vitesse  de 
la  tête  d'impression  prend  deux  valeurs  constantes 
distinctes  : 

-  une  première  valeur  pendant  toute  la  phase 
d'impression  (qui  est  égale  à  la  valeur  de  la  vi- 
tesse  de  transport), 

-  une  seconde  valeur  pendant  une  partie  de  la 
phase  de  compensation. 

Des  phases  d'accélération  et  de  décélération 
permettent  de  passer  de  la  première  à  la  seconde  va- 
leur  de  la  vitesse  de  la  tête  d'impression.  La  phase  de 
compensation  comprend  donc  : 

-  une  phase  où  la  vitesse  de  la  tête  prend  la  se- 
conde  valeur, 

-  une  phase  d'accélération, 
-  une  phase  de  décélération. 
Dans  le  mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  dé- 

crit,  les  phases  d'accélération  et  de  décélération  sont 
choisies  de  même  durée. 

De  plus,  la  courbe  représentant  la  variation  de  vi- 
tesse  de  la  tête  d'impression  en  fonction  de  la  position 
angulaire  de  cette  même  tête  d'impression  corres- 
pond  respectivement  pendant  la  phase  d'accéléra- 
tion  et  de  décélération  à  : 

-  une  portion  de  courbe  assimilable  à  une  por- 
tion  de  droite  ayant  une  certaine  pente,  et 

-  une  portion  de  courbe  assimilable  à  une  por- 
tion  de  droite  ayant  la  même  pente  en  valeur 
absolue  mais  de  signe  opposé. 

Il  est  clair  que  de  nombreux  autres  modes  de  réa- 
lisation  de  l'invention  peuvent  être  envisagés.  On 
peut  notamment  prévoir  des  phases  de  compensa- 
tion  dont  la  courbe  représentatrice  de  la  variation  de 
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la  vitesse  de  la  tête  en  fonction  de  la  position  angu- 
laire  ne  serait  plus  constituée  de  trois  portions  de 
droite  (correspondant  respectivement  aux  phases  de 
décélération,  à  vitesse  constante,  et  d'accélération) 
mais  pourraient  être  par  exemple  : 

-  de  forme  triangulaire,  la  phase  à  vitesse  cons- 
tante  étant  supprimée,  en  ajustant  de  façon 
adéquate  les  accélérations  et  décélérations, 

-  de  forme  "adoucie"  (présentant  par  exemple  un 
profil  de  cuvette),  toujours  dans  l'objectif  de  ré- 
duire  les  chocs  et  les  bruits.  En  effet,  il  n'y  a 
alors  aucune  variation  brusque  de  vitesse. 

Plus  généralement,  l'invention  concerne  tous  les 
dispositifs  visant  à  réduire  les  variations  de  la  vitesse 
de  la  tête  d'impression,  celle-ci  ne  s'arrêtant  jamais 
en  régime  de  fonctionnement  normal. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  commande  pour  machine  d'impres- 
sion  à  la  volée,  notamment  pour  l'affranchisse- 
ment  d'enveloppes,  du  type  comportant  : 

-  des  moyens  d'impression  comprenant  une 
tête  d'impression  rotative  actionnée  par  un 
premier  moteur,  ladite  tête  d'impression 
portant  sur  une  portion  de  sa  surface  une 
partie  utile  d'impression  (6); 

-  des  moyens  de  transport  desdites  envelop- 
pes,  actionnés  par  un  second  moteur,  ame- 
nant  lesdites  enveloppes  en  contact  avec 
lesdits  moyens  d'impression,  à  une  vitesse 
de  transport  donnée  (Vj),  et  assurant  l'éva- 
cuation  des  enveloppes  affranchies  ; 

-  des  moyens  d'optimisation  de  la  vitesse  de 
rotation  (V)  dudit  premier  moteur  agissant 
de  façon  que  vitesse  tangentielle  de  ladite 
tête  d'impression  soit  maintenue  égale  à  la- 
dite  vitesse  de  transport  (Vj),  pendant  une 
phase  d'impression  correspondant  à  la  du- 
rée  pendant  laquelle  une  enveloppe  est  en 
contact  avec  ladite  partie  utile  d'impres- 
sion,  et  la  plus  proche  possible  de  ladite  vi- 
tesse  de  transport  pendant  une  phase 
complémentaire  de  rattrapage  ; 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  de  plus 

des  moyens  d'optimisation  de  ladite  vitesse  de 
transport  agissant  de  façon  que  ladite  vitesse  de 
transport  soit  la  plus  faible  possible  tout  en  évi- 
tant  le  chevauchement  des  enveloppes  arrivant 
sur  les  moyens  de  transport. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  vitesse  de  transport  est  choisie  par- 
mi  un  nombre  fini  de  valeurs  prédéterminées. 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 

d'optimisation  de  la  vitesse  de  transport  tiennent 
compte  d'au  moins  un  des  paramètres  apparte- 
nant  au  groupe  comprenant  : 

-  la  vitesse  de  transport  des  documents, 
5  -  la  cadence  d'arrivée  des  documents  sur  les 

moyens  de  transport, 
-  l'écart  entre  deux  documents  successifs, 
-  la  longueur  des  documents. 

10  4.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  d'optimisation  de  la  vites- 
se  de  rotation  dudit  premier  moteur  font  varier  la- 
dite  vitesse  de  rotation  entre  deux  vitesses  cons- 
tantes,  correspondant  respectivement  à  la  phase 

15  d'impression  (41  ;41  A,  41  B;  51  ,  53,  61  ,  65)  et  à  la 
phase  de  rattrapage  (43;49;52;55;58,63),  et  en 
ce  qu'ils  agissent  de  façon  que  les  phases  de 
transition  entre  lesdites  vitesses  constantes 
soient  les  plus  courtes  possibles. 

20 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  lesdits  moyens  d'optimisation  de  la  vites- 
se  de  rotation  (V)  dudit  premier  moteur  agissent 
de  façon  que,  en  cas  d'arrêt  dudit  premier  moteur, 

25  ladite  partie  utile  d'impression  (6)  ne  soit  pas  ac- 
cessible. 

6.  Procédé  de  commande  mis  en  oeuvre  par  un  dis- 
positif  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

30  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  étapes 
suivantes  : 

-  détermination  de  la  cadence  d'arrivée  des 
documents  sur  lesdits  moyens  de  transport, 

-  calcul  d'une  vitesse  de  rattrapage  à  appli- 
35  quer  audit  premier  moteur  lors  de  ladite 

phase  de  rattrapage,  en  fonction  de  ladite 
cadence  d'arrivée, 

-  détermination  de  l'écart  de  vitesse  entre  la- 
dite  vitesse  de  rattrapage  et  ladite  vitesse 

40  de  transport, 
-  si  ledit  écart  de  vitesse  est  supérieur  à  un 

seuil  prédéterminé,  correction  de  ladite  vi- 
tesse  de  transport. 

45 
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